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Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

Décision N °  9_0)1_ 02,t0  

du (G 

RELATIVE A UNE DEMANDE D'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU le code des Transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20 ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d'Ile-de-
France et modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-217 du 15 mars 2006 portant délégation 
d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 1.10.6 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat N° 2009-1152 du 17 décembre 2009 portant 
délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'arrêté de la directrice générale N° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 portant nomination 
par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon-Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

- que l'Association de Soins à Domicile du Val d'Orge, située au 4, avenue du Général de 
Gaulle 91290 Arpajon, SIRET N°34978851300027, n'est pas reconnue d'utilité publique, 

que la prise en charge de soins à domicile pour personnes âgées et handicapées n'est pas 
suffisante pour démontrer le caractère social de l'activité de l'Association, d'une part parce 
que le financement de l'activité est apporté principalement par des usagers et des fonds 
publics et d'autre part parce que l'activité de l'association est assurée essentiellement par 
du personnel salarié, 

- que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de transport 
prévues à l'article L.2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi 
remplies, 
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DECIDE 

ARTICLE ter: La décision d'exonération du paiement de la taxe dite versement de transport établie 
en date du 18 octobre 1996 au nom de l'Association de Soins à Domicile du Val d'Orge est abrogée 
à compter du t er  Juillet 2011. 

ARTICLE 2: Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de l'Essonne - rue Mazières 91000 
Evry. 

ARTICLE 3: La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
et par délégation 

,..._-----L--?------------  

Véronique HAMAYON-TARDE 
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du 

PRUFGUMF PI= Li. nwüN 
D'ILE-PETReICIE 

PREFECTUI -17n:=  PARIS 

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

L18_AVIR:.  2011 
Bureau du contrôle de légalité 

et du contentieux 

  

Décision N° 2 OÂIL 

RELATIVE A UNE DEMANDE D'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU le code des Transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20 ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d'Ile-de-
France et modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-217 du 15 mars 2006 portant délégation 
d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 1.10.6 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat N° 2009-1152 du 17 décembre 2009 portant 
délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'arrêté de la directrice générale N° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 portant nomination 
par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon-Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

que V « Association Soins Aides Gardes et Accompagnements à Domicile- SAGAD », dont le 
siège social est situé 31, boulevard Charles de Gaulle 91800 Brunoy - Siret N° 
39158122000020 - n'est pas reconnue d'utilité publique, bien qu'affilié à l'Union Nationale 
de l'Aide, des Soins et des Services aux domiciles (UNA), 

que le caractère social de l'activité n'est pas démontré, d'une part parce que le financement 
de l'activité est apporté principalement par des usagers et des fonds publics et d'autre part 
parce que l'activité de l'association est assurée essentiellement par du personnel salarié, 

que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de transport 
prévues à l'article L.2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi 
remplies, 
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DECIDE 

ARTICLE 1er: La décision d'exonération du paiement de la taxe dite versement de transport établie 
en date du 23 juin 1997 au nom de l'Association « Service d'Aide et de Garde Malade A Domicile / 
SAGAD » est abrogée à compter du l er  juillet 2011. 

ARTICLE 2: Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de l'Essonne - rue Mazières 91000 
Evry. 

ARTICLE 3: La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
et par délégation 

..„........------------------------ 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

  

Décision N° 	 P3 

d u  (:) A\.«) V.,1 

RELATIVE A UNE DEMANDE D'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU le code des Transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20 ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d'Ile-de-
France et modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-Fra n ce ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-217 du 15 mars 2006 portant délégation 
d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 1.10.6 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat N° 2009-1152 du 17 décembre 2009 portant 
délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'arrêté de la directrice générale N° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 portant nomination 
par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon-Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

que l'Association « La Cerisaie », située au 18, avenue Jean Jaurès 93220 GAGNY, SIRET N° 
78553436300011, n'est pas reconnue d'utilité publique, bien qu'adhérente à l'Union 
Régionale Interfédérale des OEuvres et Organismes Privés Sanitaires et Sociaux (URIOPSS), 

que la gestion d'un établissement médico-social n'est pas suffisante pour démontrer le 
caractère social de l'activité de l'Association, d'une part parce que le financement de cet 
établissement est apporté principalement par des fonds publics et les usagers et d'autre 
part parce que l'activité de l'association est assurée essentiellement par du personnel 
salarié, 

que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de transport 
prévues à l'article L.2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi 
remplies, 
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DECIDE 

ARTICLE 1er: La décision d'exonération du paiement de la taxe dite versement de transport établie 
en date du 25 juillet 2001 au nom de l'Association « La Cerisaie- Résidence Gérontologique » est 
abrogée à compter du l' juillet 2011. 

ARTICLE 2: Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de Bobigny-Immeuble Européen-Hall 
A-1, Promenade Jean Rostand 93005 Bobigny Cedex. 

ARTICLE 3: La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
et par délégation 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

Décision N° 2 a/Li CY?) 

du 
	 201, 

RELATIVE A UNE DEMANDE D'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU le code des Transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20 ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d'Ile-de-
France et modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-217 du 15 mars 2006 portant délégation 
d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 1.10.6 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat N° 2009-1152 du 17 décembre 2009 portant 
délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'arrêté de la directrice générale N° SRFIRS 2010-006 du 6 janvier 2010 portant nomination 
par voie de détachement de Mme Véronique Flamayon-Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

que l'Association ADMR du Val de Garance, dont le siège social est situé Place de la Mairie 
78890 Garancières, SIRET N°38376296000029, n'est pas reconnue d'utilité publique, bien 
qu'affiliée à la Fédération ADMR des Yvelines, elle-même affiliée à l'Union Nationale des 
Associations Familiales, laquelle en application de l'article L.211-7 du code de l'Action 
Sociale et des Familles jouit de plein droit de la capacité juridique des associations 
reconnues d'utilités publiques, 

- que le caractère social de l'activité n'est pas démontré, notamment parce que le 
financement de son activité est apporté principalement par les usagers et les fonds publics, 
et d'autre part parce que son activité est assurée essentiellement par du personnel salarié, 
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- que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de transport 
prévues à l'article L.2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi 
remplies, 

DECIDE 

ARTICLE l er  : La décision d'exonération du paiement de la taxe dite de versement de transport 
établie le 1er juin 1999 pour l'Association Aide à Domicile du Val de Garance est abrogée à compter 
du ter  juillet 2011. 

ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de Versailles-7, rue Chantiers 78000 
Versailles. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
Et par délégation, 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

Décision N° 	() 114 

du 

RELATIVE A UNE DEMANDE D'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU le code des Transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20 ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d'Ile-de-
France et modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-217 du 15 mars 2006 portant délégation 
d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 1.10.6 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat N° 2009-1152 du 17 décembre 2009 portant 
délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'arrêté de la directrice générale N° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 portant nomination 
par vole de détachement de Mme Véronique Hamayon-Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

- que l'Association pour la Défense, la Prévention et la Promotion de l'Enfance et de la 
Jeunesse en danger moral de Franconville et de Montigny-les-Corneilles-Aiguillage dont le 
siège social est situé 37 rue du Panorama 95370 Montigny-lès-Cormeilles - Siret N° 
78586503100096 - n'est pas reconnue d'utilité publique bien qu'adhérente à l'Union 
Régionale Interfédérale des Organismes et CEuvres Privés Sanitaires et Sociaux, 

- que la gestion de club de prévention spécialisée n'est pas suffisante pour démontrer le 
caractère social de l'activité dés lors que la prévention spécialisée relève de la compétence 
des Conseils Généraux, qu'elle est financée essentiellement par des fonds publics et assurée 
principalement par du personnel salarié, 
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- que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de transport 
prévues à l'article L.2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi 
remplies, 

DECIDE 

ARTICLE ter: La décision d'exonération du paiement de la taxe dite versement de transport établie 
en date du 19 décembre 2003 au nom de Aiguillage Association de Prévention Spécialisée est 
abrogée à compter du ter  juillet 2011. 

ARTICLE 2: Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale du Val d'Oise - 8 Place de la 
Fontaine 95000 Cergy. 

ARTICLE 3: La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
et par délégation 

c-18  —.1. 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

Décision N° 

du 	OJC 	0 -1 

RELATIVE A UNE DEMANDE D'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La Directrice Générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU le code des Transports et notamment ses articles L. 1241-1 à L. 1241-20 ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d'Ile-de-
France et modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-0217 du 15 mars 2006 portant délégation 
d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 1.10.6 ; 

vu la décision de la directrice générale du Syndicat n° 2009-1152 du 17 décembre 2009 portant 
délégation de signature à la secrétaire générale ; 

vu l'arrêté de la directrice générale n° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 portant nomination 
par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon-Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

que l'Association «Fédération des établissements hospitaliers et d'aide à la personne, privés 
non lucratifs (FEHAP) située 179, rue de Lourmel 75015 Paris -siret 775 666 209 00058-
n'est pas reconnue d'utilité publique, bien qu'adhérente à l'Union nationale interfédérale des 
œuvres et organismes privés sanitaires et sociaux (UNIOPSS), organisme reconnu d'utilité 
publique par décret du 3 août 1972, 

que les documents produits n'ont pas permis de démontrer le caractère social des activités 
effectuées au sein de ses divers services et dispositifs, 

- que l'activité est assurée par du personnel salarié, 

- que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de transport 
prévues à l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi 
remplies, 
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DECIDE 

ARTICLE 1' : La décision d'exonération du paiement du versement de transport établie 
le 27 avril 1994 pour la «Fédération des établissements hospitaliers et d'assistance privée à but 
non lucratif», exonération accordée depuis le 2 mars 1994, est abrogée à compter du t er  juillet 
2011. 

ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification devant le Tribunal des affaires de la sécurité sociale de Paris - immeuble 
Le Brabant - 11, rue de Cambrai - 75945 Paris cedex 19. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
Et par délégation 

--°__-------'------ 
Véronique HAMAYON-TARDE 
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Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France f_ .. ï .,, if-W a : i-  ,,uÉ 1 j 
Bureau du contrû:e de qalite 

et du contentieux 

Décision N° C A 111-6ITG 

du e 	G •-•\ 

RELATIVE A UNE DEMANDE D'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La Directrice Générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU le code des Transports et notamment ses articles L. 1241-1 à L. 1241-20 ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d'Ile-de-
France et modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-0217 du 15 mars 2006 portant délégation 
d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 1.10.6 ; 

vu la décision de la directrice générale du Syndicat n° 2009-1152 du 17 décembre 2009 portant 
délégation de signature à la secrétaire générale ; 

vu l'arrêté de la directrice générale n° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 portant nomination 
par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon-Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

- que l'Association tutélaire des Hauts de Seine (A.T. 92) située 33 rue du moulin des 
Bruyères 92400 Courbevoie —siret 317 467 843 00064 - n'est pas reconnue d'utilité 
publique, bien qu'adhérente à l'Union nationale des associations de parents, de personnes 
handicapées mentales et de leurs amis (UNAPEI), organisme reconnu d'utilité publique par 
décret du 30 août 1963, 

- que le caractère social de l'activité n'est pas démontré, parce que le financement de 
l'activité, assurée essentiellement par du personnel salarié, résulte principalement de fonds 
publics, 

- que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de transport 
prévues à l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi 
remplies, 
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DECIDE 

ARTICLE ler  : La décision d'exonération du paiement du versement de transport établie 
le 4 décembre 1998 pour l'association tutélaire des inadaptés des Hauts de Seine, est abrogée à 
compter du l er  juillet 2011. 

ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification devant le Tribunal des affaires de la sécurité sociale des Hauts de Seine - 179 à 
191 avenue Joliot Curie - Palais de Justice ler  étage - 92020 Nanterre cedex, 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
Et par délégation 

------"-------------., 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

Décision N° 	 032 2  

du 	 2- °A 

RELATIVE A UNE DEMANDE D'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La Directrice Générale du Syndicat des Transports cille-de-France 

VU le code des Transports et notamment ses articles L. 1241-1 à L. 1241-20 ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d'Ile-de-
France et modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-0217 du 15 mars 2006 portant délégation 
d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 1.10.6 ; 

vu la décision de la directrice générale du Syndicat n° 2009-1152 du 17 décembre 2009 portant 
délégation de signature à la secrétaire générale ; 

vu l'arrêté de la directrice générale n° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 portant nomination 
par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon-Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

- ,.que l'Association des parents et amis de personnes handicapées mentales de Meudon dite 
APEI de Meudon située 35 rue Charles Desvergnes 92190 Meudon — siret 319 026 597 
00017 - n'est pas reconnue d'utilité publique bien qu'adhérente à l'Union nationale des 
associations de parents, de personnes handicapées mentales et de leurs amis (UNAPEI), 
association reconnue d'utilité publique par décret du 30 août 1963, 

- que le caractère social de l'activité n'est pas démontré, d'une part parce que le financement 
est apporté principalement par les usagers et les fonds publics et d'autre part parce que 
l'activité est assurée essentiellement par du personnel salarié, 

- que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de transport 
prévues à l'article L 2531-2 du Code général des collectivités territoriales ne sont pas ainsi 
remplies, 
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DECIDE 

ARTICLE ter : La décision d'exonération du paiement du versement de transport établie le 29 juillet 
1994 pour l'Association des parents et amis de personnes handicapées mentales de Meudon dite 
APEI de Meudon ainsi que pour l'établissement le foyer des Lampes dont elle assure la gestion, est 
abrogée à compter du 1er juillet 2011. 

ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification devant le Tribunal des affaires de la sécurité sociale des Hauts de Seine - 179 à 
191 avenue Joliot Curie- Palais de Justice ter  étage - 92020 Nanterre cedex. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
Et par délégation 

Véronique HAMAYON-TARDE 

83



i.,—.,.. ,., 
Blif(';01.! , H C'. ,.... 

.f.'i_ 	Ill 	,',.... 

I 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

Décision N° 2O — S 2,  "3 

d u 	 .2(:)1‘ 

RELATIVE A UNE DEMANDE D'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La Directrice Générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU le code des Transports et notamment ses articles L. 1241-1 à L. 1241-20 ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d'Ile-de-
France et modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-0217 du 15 mars 2006 portant délégation 
d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 1.10.6 ; 

vu la décision de la directrice générale du Syndicat n° 2009-1152 du 17 décembre 2009 portant 
délégation de signature à la secrétaire générale ; 

vu l'arrêté de la directrice générale n° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 portant nomination 
par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon-Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

- que l'Association des parents et amis de personnes handicapées mentales de Meudon dite 
APEI de Meudon située 35 rue Charles Desvergnes 92190 Meudon - siret 319 026 597 
00017 - n'est pas reconnue d'utilité publique bien qu'adhérente à l'Union nationale des 
associations de parents, de personnes handicapées mentales et de leurs amis (UNAPEI), 
association reconnue d'utilité publique par décret du 30 août 1963, 

- que le caractère social de l'activité n'est pas démontré, d'une part parce que le financement 
est apporté principalement par les usagers et les fonds publics et d'autre part parce que 
l'activité est assurée essentiellement par du personnel salarié, 

- que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de transport 
prévues à l'article L 2531-2 du Code général des collectivités territoriales ne sont pas ainsi 
remplies, 
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DECIDE 

ARTICLE 1" : La résidence Georges Hourdin située 1 rue Charles Desvergnes, 92190 Meudon, 
siret 319 026 597 00017, gérée par l'Association des parents et amis de personnes handicapées 
mentales de Meudon dite APEI de Meudon, n'est pas exonérée du versement de transport. 

ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mols à compter 
de sa notification devant le Tribunal des affaires de la sécurité sociale des Hauts de Seine - 179 à 
191 avenue Joliot Curie- Palais de Justice 1' étage - 92020 Nanterre cedex. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
Et par délégation 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

Décision N °  20,U - o 

du .2 e_ 
RELATIVE A UNE DEMANDE D'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU le code des Transports et notamment ses articles L.1241 - 1 à L.1241 - 20 ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d'Ile-de-
France et modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ire-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-217 du 15 mars 2006 portant délégation 
d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 1.10.6 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat N° 2009-1152 du 17 décembre 2009 portant 
délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'arrêté de la directrice générale N° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 portant nomination 
par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon-Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

que l'Association Interlogement 93 dont le siège social est situé 30 Boulevard de Chanzy 
93100 Montreuil - Siret N° 3816272800021 - n'est pas reconnue d'utilité publique, 

que la gestion de dispositifs d'aide en faveur de l'hébergement, au logement et à l'habitat 
n'est pas suffisante pour démontrer le caractère social de ['activité de l'Association d'une 
part parce que le financement de l'Association est apporté principalement par des fonds 
publics 'et d'autre part parce que l'activité de l'association est assurée essentiellement par 
du personnel salarié, 

que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de transport 
prévues à l'article L.2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi 
remplies, 
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DECIDE 

ARTICLE 1er: La décision d'exonération du paiement de la taxe dite versement de transport établie 
en date du 22 novembre 1996 au nom d'Interlogement 93, réitérée le 30 janvier 2004 est abrogée 
à compter du 1 er  juillet 2011. 

ARTICLE 2: Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de Bobigny-Immeuble Européen-Hall 
A-1 Promenade Jean Rostand 93005 Bobigny Cedex. 

ARTICLE 3: La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
et par délégation 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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Décision N° 20_1,1 - o 3S-0 

du ,Aa ow:AL EzAdt 

RELATIVE A UNE DEMANDE D'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU le code des Transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20 ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d'Ile-de-
France et modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-217 du 15 mars 2006 portant délégation 
d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 1.10.6 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat N° 2009-1152 du 17 décembre 2009 portant 
délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'arrêté de la directrice générale N° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 portant nomination 
par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon-Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

que l'Association « Maison de Retraite les Chenets » dont le siège social est situé 51 bis, rue 
Victor Hugo 92400 Courbevoie — Siret N° 35039925900018 — n'est pas reconnue d'utilité 
publique, bien qu'affiliée à l'Union Régionale Interfédérale des OEuvres et Organismes Privés 
Sanitaires et Sociaux (URIOPSS), 

que la gestion d'établissement médico-social n'est pas suffisante pour démontrer le 
caractère social de l'activité de l'Association d'une part parce que le financement de cet 
établissement est apporté principalement par des fonds publics et les usagers et d'autre 
part parce que l'activité de l'association est assurée essentiellement par du personnel 
salarié, 
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- que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de transport 
prévues à l'article L.2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi 
remplies, 

DECIDE 

ARTICLE 1er: La décision d'exonération du paiement de la taxe dite versement de transport établie 
en date du 19 décembre 1990 au nom de l'Association « Les Chenets Maison d'Accueil pour 
Personnes Agées »est abrogée à compter du 1er  juillet 2011. 

ARTICLE 2: Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale des Hauts-de-Seine -Palais de 
Justice 2ème  étage- 179 à 191 Avenue Joliot Curie 92020 Nanterre. 

ARTICLE 3: La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
et par délégation 

.„( -----'- 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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et du coe.mtieux 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

Décision N° 20.m o 

du ) 	 ect,u( 

RELATIVE A UNE DEMANDE D'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'Ife-de-France 

VU le code des Transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20 ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d'Ile-de-
France et modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-217 du 15 mars 2006 portant délégation 
d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 1.10.6 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat N° 2009-1152 du 17 décembre 2009 portant 
délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'arrêté de la directrice générale N° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 portant nomination 
par voie de détachement de Mme Véronique Hamayon-Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

- que l'Association Maison de la Famille de Neuilly-sur-Seine dont le siège social est situé 124 
rue Perronet 92200 Neuilly-sur-Seine - Siret N° 78542602400010 - n'est pas reconnue 
d'utilité publique bien qu'adhérente à la Fédération Nationale Union des Familles en Europe, 

- que l'association ne démontre pas au travers des activités et services qu'elle propose, 
qu'elle exerce une activité de caractère social, 

- que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de transport 
prévues à l'article L.2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi 
remplies. 
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DECIDE 

ARTICLE 1er: La décision d'exonération du paiement de la taxe dite versement de transport établie 
en date du 7 juillet 1997 au nom de l'Association Générale des Familles de Neuilly-sur-Seine est 
abrogée à compter du ter  juillet 2011. 

ARTICLE 2: Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale des Hauts-de-Seine-Palais de Justice 
2ème  étage-179 à 191 Avenue Joliot Curie 92020 Nanterre. 

ARTICLE 3: La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
et par délégation 

....,.,.«...............___---------- 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

PRLFECTIiie: 	LA RÉGION R' IL E - P .F-FRANCE• 
PRUTEC] ?Jiu': OF. PARIS r, 

18 AVR, 2011 
Bureau 

du contrôle de légalité 
du contentieux 

Décision N °  2 e) ,ÀÀ 

du 	 2oÀ 

RELATIVE A UNE DEMANDE D'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU le code des Transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20 ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d'Ile-de-France et 
modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-217 du 15 mars 2006 portant délégation d'attributions 
du conseil au directeur général et notamment l'article 1.10.6 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat N° 2009-1152 du 17 décembre 2009 portant 
délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'arrêté de la directrice générale N° SRI-MS 2010-006 du 6 janvier 2010 portant nomination par voie 
de détachement de Mme Véronique Hamayon-Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

que l'Association Régionale d'Action Sanitaire, Sociale et d'Oeuvres Culturelles de l'Ile-de-France-
ARASSOC IDF dont le siège social est situé 4 rue Saint-Antoine 93130 Noisy-Le-Sec n'est pas 
reconnue d'utilité publique, 

- que l'Association ARASSOC IDF assure la gestion de la Maison de Retraite Saint-Antoine de Padoue 
située 11 rue Tripier 93130 Noisy-Le-Sec siret N° 41448524300011 et la Maison de Retraite Sainte 
Marthe située 1 rue du Lieutenant Lebrun 93000 Bobigny slret N° 4148524300029, 

- que la gestion d'établissements pour personnes âgées n'est pas suffisante pour démontrer le 
caractère social de l'activité de l'Association ARASSOC IDF, d'une part parce que le financement de 
l'activité est apportée principalement par des usagers et des fonds publics et d'autre part parce que 
l'activité de l'association est assurée essentiellement par du personnel salarié, 

que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de transport prévues 
à l'article L.2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi remplies. 
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DECIDE 

ARTICLE 1er: La décision d'exonération du paiement de la taxe dite versement de transport établie 
en date du 14 février 1994 au nom de ARASSOC Maison de Retraite Saint-Antoine de Padoue est 
abrogée à compter du 1" juillet 2011. 

ARTICLE 2: Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de Bobigny-Immeuble Européen Hall 
A, 1 Promenade Jean Rostand 93005 Bobigny Cedex. 

ARTICLE 3: La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
et par délégation 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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-„—..„-----_- 
PRÉFECTUÏr€ DE LA feilON 

tr#IJ.:-Pi:.rnAUT 
PRÉPP:M.IFE 

Li 8AVR. 2011] 
Bureau du contrôle do légalité 

et du contentieux 

Décision N° ZÛÀÀ — o SS 

du  } 	 2-D}À 

RELATIVE A UNE DEMANDE D'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La directrice générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU le code des Transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20 ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d'Ile-de-France et 
modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-217 du 15 mars 2006 portant délégation d'attributions 
du conseil au directeur général et notamment l'article 1.10.6 ; 

VU la décision de la directrice générale du Syndicat N° 2009-1152 du 17 décembre 2009 portant 
délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'arrêté de la directrice générale N° SRHRS 2010-006 du 6 janvier 2010 portant nomination par voie 
de détachement de Mme Véronique Hamayon-Tardé en qualité de secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites à l'appui de la demande ; 

CONSIDERANT 

que l'Association Régionale d'Action Sanitaire, Sociale et d'Oeuvres Culturelles de l'Ile-de-France-
ARASSOC IDF dont le siège social est situé 4 rue Saint-Antoine 93130 Noisy-Le-Sec n'est pas 
reconnue d'utilité publique, 

que l'Association ARASSOC IDF assure la gestion de la Maison de Retraite Saint-Antoine de Padoue 
située 11 rue Tripier 93130 Noisy-Le-Sec siret N° 41448524300011 et la Maison de Retraite Sainte 
Marthe située 1 rue du Lieutenant Lebrun 93000 Bobigny siret N° 4148524300029, 

que la gestion d'établissements pour personnes âgées n'est pas suffisante pour démontrer le 
caractère social de l'activité de l'Association ARASSOC IDF, d'une part parce que le financement de 
l'activité est apportée principalement par des usagers et des fonds publics et d'autre part parce que 
l'activité de l'association est assurée essentiellement par du personnel salarié, 

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de transport prévues 
à l'article L.2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ne sont pas ainsi remplies. 
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DECIDE 

ARTICLE 1er: L'établissement Maison de Retraite Sainte Marthe situé au 1 rue du Lieutenant 
Lebrun 93000 Bobigny siret N° 41448524300029 et géré par l'Association Régionale d'Action 
Sanitaire, Sociale et d'OEuvres Culturelles de l'Ile-de-France n'est pas exonéré de la taxe dite de 
versement de transport. 

ARTICLE 2: Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de Bobigny-Immeuble Européen Hall 
A, 1 Promenade Jean Rostand 93005 Bobigny Cedex. 

ARTICLE 3: La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
et par délégation 

umni.......1e1......«"""me...."""'"«.."..""«.".■.«...  

Véronique HAMAYON-TARDE 
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